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Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SY NDIC Al. DU MERC REDI 03 JUILLET 2019 <DEl XÏÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N'̂ 2019-81
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

22 - Lancemenl de la procédure d'attribution et signature du marche public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché public de prestation de travaux par appel d'offres ouvert pour les travaux de lutte

contre les inondations ruede l'Échelette sur la commune de VÉMARS (Opération n® 488 B)

Le Comité du Syndical Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des leies de BONNEUIL-HN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUI1.-EN-FRANCE. sous la Présidence de (iuy MESSACiER,
Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présenl(e)$ avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Crouh et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire
de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : (iuy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente •
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président • Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET • Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT {Commune de BONNEUIL-EN-FR.ANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPlAIS-LÈS-
LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSS.AINVILLE), Robert DESACHV (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard S.ANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY).
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de COUVRES). David DUPUTEL cl Marie-Hélène DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ), Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQDIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET cl Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAP\ :

Claude ROUYER (Commune d'AITAINVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de SATNT-
BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(c)s et représcntc(c)s
CARPF ;

Bruno RtCiAERÎ (Commune de VAIJD'HERL.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)

Léon ÉDART (Commune de VII.LIERS-I.E-BEI.) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)

CAP\' :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à (iuy MbSS.AGLR (Commune de LOUVRES)



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ETJURIDIQUES

22 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titnlaire(s)
concernant le marché public de prestation de travaux par appel d'offres ouvert pour les travaux de lutte

contre lesinondations rue del'Échelette surla commune deVÉMARS (Opération n°488 B)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le déverrouillage du ru buséentre la rue de l'Echelette et la rue LéonBouchard &it partiedesaménagements de
lutte contre les inondations surk commime deVÉMARS. Les travaux consistent à la création d'unby-pass sur
une partie busée du ru de la Michelette situé au centre de la commune de VEMA^.

Lacommune deVÉMARS a subi cesdernières années des inondations majeures. Plusieurs débordements ont été
constatés, enparticulier dans le secteur de la rueFrançois Mauriac dans le centre de lavilledeVÉMARS.

L'étude réalisée surles bassins versants en amont dela commune deVÉMARS a montré que lesdébordements
dansla commune sontsîgnificati& et que la modélisation du m buséa pennis de révélerl'existence de 3 verrous
hydrauliques, dont la restriction de section du ru busé entre la rue de l'Echelette et la rue Léon Bouchard.

Une étudea également été réalisée par le servicemaîtrise d'œuvie du SlAH. Plusieurs scénarîi d'aménagement
ont été étudiés. La solution adoptée est de réaliser un doublemmt du tronçon augmentant sa capacité par la
création d'un by-pass.

Le projetprévolt la réalisation d'un by-pass du ru busé sur la rue de l'Echelette et rue Léon Bouchard. Le by-
pass à créer est conq)osé de quatrechambresde visitesous voiriessur la rue de l'Echelette et rue Léon Bouchard
et 93 mètres linéaires de cmialisations de diamètre 1200 millimètres en béton. La réalkation de ces travaux
implique le dépose repose de 14 mètres linéaires de canalisations d'eaux usées situées sur la me Léon Bouchard.

La consultatimi sera lancée selon la procédured'Opel d'offres ouvert, conformément aux articlesL. 2124-1, L.
2124-2,et R. 2124-2du Code de la Commande Publique.

Le cout prévisionnel des travaux est estimé à 360 000,00 € HT, dont 7 500,00 € HT de travaux sur les
canalisations d'eaux usées, y compris les dépenses connexes et inq)révues.

La durée des travaux est estimée à trois mois.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la conq>étence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

ŒCIEXPOSÊ
\

Le Comité Syndical,

Après avoir entendule nq^port de MauriceMAQUIN,

Vu le Code Générald^ Collectivités Territoriale,

Vu le Code dela commande publique, notamment le article L. 2124-1, L.2124-2 et R.2124-2,

Considérant l'etimation du projet demarché public portant surle travaux d'aménagement dedéverrouillage
du rubusé entre larue de l'Echelette et lameLéon Bouchard à VÉMARS (Opération 488 B), de 360 000 6
HT, dont 7 500,00 € HT de travaux sur les canalisations d'eux usées, y compris les dépense connexes et
imprévue.

Considérant la nécesité de lancer une procédure parvoie d'appd d'offre ouvert en vue dumarché public de
travaux d'aménagement de déverrouillage du m busé entre la me de l'Echelette et la me Léon Bouchard à
VEMARS (Opérationn° 488 B),



PROCÉDURES administrauves foncières et juridiques

22—Lancement de la procédured'attributionèt signature du marchépublic avecIe(s) titnlaire(s)
concernant lemarchépubliede prestationde travaux par appeld'offresouvertpour lestravauxde lutte

contre les Inondations me de l'Échelette sur lacommune de VÉnLmS (Opération n** 488 B)

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

t__Autorise lePrésident à lancerla proc^ure. d'appel d*b£&es ouveii: etâ.signer lem^ché puÙîc
ayee !e(5)' tinilaîfe($) cpncernant le marché public de travaux d'aménagement de déverrôuîllag^
auru buse entre ^ rue de l'Écheletie et la rue Léon-Bouchard surle teiritoire delacnnimnTie
jyéMARS tOpérâtionn^ASS "

Prend acte gue lé .montant prévisionnel du présent maiphé ést fixé â 360ÛOO€HTi dçmt
y500,00 EHT de tra^ux sur les canalisations d'eaux usé^ ycompris les dépenses connexes e{
imprévues!

S'

3r_ ..Prend- acte <iue les ciéciits sont prcyus au-budget' annexe relatif à" la.compétent*,
eauxusées,chapitre 23. article23I5j

^ Et antorise lePrésidient à sigimr tous l^actK lélatifsà cemârehé publici

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet2019

Président duS

Maire honoraire do '

Le Président du SIÂH certiBe le caractère raécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

1 Q-JUIL. 2019
Retirée le:

La présente délibération peut&îrel'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le lïîbunal Administratif
deCERGY-PONrOISE dans undélai^ deuxmoisà conqiter desapublication.


